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Coopératives concentrées

En
1968, c'est le choc: la Fédé¬

ration des Coopératives
Migros (FCM) dépasse pour la
PREMIÈRE FOIS L'UNION DES

Coopératives de Consommation, de

cinquante ans son aînée. L'écart s'est

creusé pendant près de trente ans.
Aujourd'hui, toujours premier groupe
de la grande distribution en Suisse, la

Migros marque le pas tandis que Coop

progresse rapidement et peut espérer
redevenir le numéro un, en passant
cette année la barre des treize milliards
de francs de vente au détail.
Un tel résultat a son prix. En 1968,

Coop Suisse rassemblait plus de 400

sociétés coopératives locales, elles-
mêmes réunies en plusieurs dizaines
de fédérations régionales lourdement
démocratiques, le tout pour un réseau

disparate de 2 900 points de vente.
Depuis l'an dernier, il n'y a plus
qu'une société de distribution pour un
millier de magasins, dont un quart
ayant une surface supérieure à mille
mètres carrés. Le tout, y compris la
chaîne EPA acquise l'an dernier, est

dirigé depuis 1997 par le CEO Han-
sueli Loosli, dont la brutale
clairvoyance s'avère fort payante.
De son côté, la Migros compte encore
dix sociétés régionales; elles disposent
d'une autonomie et d'un pouvoir à

l'Assemblée des délégués que le nouveau

«président de l'administration»
et futur CEO de Migros, Anton Scher-

rer, a fait réduire pour accroître ses

propres compétences et celles d'un
véritable conseil d'administration. Car

Migros, qui gardera la forme de la

coopérative, fonctionnera à partir de

2003, à l'instar de Coop, comme une
société anonyme.
Cette perspective ne convient pas aux
gardiens du temple dutttweilerien,
dont Pierre Arnold, huitante ans,
ancien patron de Migros, reste le plus
combatif. Il avait déjà dénoncé la dérive

autrichienne, qui s'est soldée par
plus de 300 millions de pertes au
milieu des années nonante. Il n'a pas
dû apprécier le rachat du groupe Glo-
bus+ABM ni la disparition de cette
dernière enseigne. Il proteste aujourd'hui

contre les nouvelles structures et

compétences prévues, qui signifient, à

ses yeux, la deuxième mort de Gottlieb
Duttweiler, créateur de la Migros en
1925 et fondateur de la FCM en 1941.

Toutefois, rien n'y fera. La démocratie

coopérative ne convient pas à la
gestion des grandes entreprises. Ces

dernières veulent une direction forte,
dont le président est - trop - souvent
aussi à la tête du conseil d'administration,

malgré les risques d'un tel
cumul. Elles encadrent leur politique
et soignent leur image à coup de
chartes déontologiques et de commissions

d'éthique, de produits bio et
d'investissements propres, le tout inscrit

dans des rapports sur l'indispensable

développement durable. Sur tous
ces points, Coop et Migros font mieux

que la plupart des grands distributeurs,

suisses et étrangers. Et partagent
à la fois un principe - pas de salaires

mensuels au-dessous de trois mille
francs brut - et une peur, celle du
retour de Carrefour en Suisse. YJ
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